
Ordonnance relative aUI Armes a Air' Comprime. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Armes a Air Comprime 
passee nux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 
.Janrier I HOH et renouvelee par l'Ordonnance provisoire 
paHSee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 20 
.Janvier, UH3, ouies les conclusions des Officiers du 
Rai a ordonne et ordonne :-

Vu les representations faites par les Connetables de 
la ville et paroisse de Saint Pierre-Port des dangers 
qui existent par la decharge d'armes a air comprime 
daw~ et it travers des routes, rues et chemins publics; 

Attendu que l'article 17 de la loi relative a l'appli­
cation deH peines tant au criminel qu'en police correc· 
tionnelle de IH56 rend passible d'une amende ceux qui 
auront tire des armes a feu dans lee rues, routes ou 
chemins publics, mais qu'il n'existe pas de pareil 
reglement au sujet des armes a air comprime ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Delense de 
Sera passible d'une amende qui n'excedera pas vingt tlrer dan!! ou a traverB leB 

chelins stg. en outre la confiscation de l'arme le tout a routes, rues et 
, cbeminB publics. 



"1918. discretion de justice, celui qui aura tire dans ou a 
travers les routes, rues ou chemins publics un fusil a 
air comprime ou autre arme a air comprime charge. 




